
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Encore cette année, la Municipalité de Saint-Modeste offrira des bourses afin de                
récompenser la réussite et la persévérance scolaire pour les jeunes de Saint-Modeste. 

  

DESCRIPTION DES BOURSES 

 5 BOURSES DE RECONNAISSANCE DE 100$ (tous niveaux confondus: professionnel (hors 
secondaire), collégial et universitaire) 

  

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

 L’étudiant doit résider sur le territoire de la municipalité de Saint-Modeste. 

 L’étudiant doit être inscrit à temps plein¹ dans un programme de formation professionnelle 
(hors secondaire), collégiale ou universitaire. 

 Une seule demande par programme de formation par personne récipiendaire sera acceptée. 

 Être âgé de 25 ans ou moins. 

 Avoir rempli et transmis le formulaire et avoir fourni tous les documents requis avant la date limite 
fixée au 15 juin de chaque année. 

  

¹ Au niveau universitaire, le temps plein correspond à un minimum de quatre cours de trois crédits 
chacun par session, soit 12 crédits. Au niveau collégial, le temps plein correspond à un minimum 
de quatre cours par session, soit 180 heures. 

  

MODE D’ATTRIBUTION DES BOURSES 

À la séance ordinaire du conseil municipal de juillet, un tirage au sort sera effectué parmi toutes les 
candidatures conformes reçues. 

  

Veuillez-vous procurer un formulaire de demande de bourses de reconnaissance sur le site Internet 
de la municipalité: www.municipalite.saint-modeste.ca ou en vous présentant au bureau de la 
municipalité situé au 312, rue Principale, à Saint-Modeste. Pour plus de renseignements, veuillez 
composer le 418-867-2352. 

Bourses de réussite scolaire 2025 
Encourager la persévérance et la réussite scolaire 



 

 


